Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative au 

déménagement de CMI de Seraing vers Alleur

La presse annonçait récemment que les services de pointe de CMI déménageaient de Seraing pour se rendre au sein de l’Office Park d’Alleur. Avec ses 7.500 m² de bureaux et ses 6.000 m² de halls, ce nouveau complexe se veut le plus grand centre d’affaires à basse consommation d’énergie en Région liégeoise.

Il s’agit en fait de la partie technologique, qui quittera Seraing pour aller à Ans. 
Les deux communes semblent contentes, d’un côté on accueillera une entreprise à la renommée mondiale et, de l’autre côté, on pourra disposer des bâtiments ainsi libérés (il est en effet prévu de procéder à l’élargissement de la rue Cockerill de manière à créer un site propre pour les bus et les piétonniers).
Ce déménagement aura-t-il des conséquences en termes d’emplois pour CMI ?

L’ensemble du personnel actif sur le site de Seraing est-il amené à suivre l’entreprise à Alleur ?

Quelle votre avis concernant ce déménagement ?

La Région a-t-elle dû intervenir dans ce dossier d’une quelconque manière que ce soit ?
